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L’État, qui est devenu l’organe de gestion obligé de multiple problèmes, 

a besoin, pour fonctionner de façon participative, d’un tissu serré d’associations 

diverses, qui constituent la société civile. Les ethnies sont une force sociale 

d’intégration quand elles invitent leurs membres à s’inscrire dans des actions 

collectives d’autopromotion, de réflexions critiques et de négociation. Elles 

deviennent particularistes et destructrices des efforts nationaux, quand elles 

privilégient les solidarités particulières au détriment des projets qui ne peuvent 

être promus qu’à un échelon supérieur de gestion politique ou d’activités 

économique, par exemple. Un des problèmes les plus fondamentaux pour 

l’articulation des identités ethniques et de la conscience nationale est celui du 

découpage des unités politiques et administratives. Celui-ci exige la définition 

de subdivisions disposant toutes, à un même niveau, des mêmes droits et 

obligations. Il doit, en outre, permettre une insertion suffisamment satisfaisante 

de tous les habitants d’un pays. (…) L’identité ethnique ne peut dès lors  être 

prônée comme une nationalité. Ses représentants peuvent influencer la gestion 

de l’État en fonction de son système de valeurs et de ses intérêts, mais ils ne 

peuvent prétendre  imposer seuls les orientations de l’État. L’État, plus encore 

que ses provinces, est aujourd’hui toujours multi-ethnique.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                 …………………… 

 

 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

----------------------------- 

   UNIVERSITE FELIX HOUPHOUËT-BOIGNY 

  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

          Union - Discipline - Travail 

                UFR  SCIENCES DE  

         L’HOMME ET DE LA SOCIETE 

 

Les autorités ethniques et les aînés en général ont à apprendre à 

cohabiter dans un monde pluraliste, à établir leur autorité en acceptant de devoir 

convaincre et d’être soumis à la critique en fonction d’autres modèles culturels 

et d’autres sources d’information que leur parole. (…) Les instances 

légitimatrices de chaque ethnie doivent accepter de se convertir si elles veulent 

continuer à jouer un rôle dans un monde qui s’est transformé. Essentiellement, 

elles ont à s’inscrire dans un monde pluraliste et dans des projets plus vastes que 

ceux qu’elles peuvent promouvoir seules. Elles ont à reconnaître aux autres les 

avantages qu’elles veulent s’attribuer à elles-mêmes. Ce qui vient d’être dit des 

ethnies vaut aussi pour les États et les consciences nationales qui s’y 

développent. Celles-ci ne peuvent, en effet, se bâtir sur  l’exclusion. Si le projet 

national qui mobilise les ethnies est seulement la lutte contre un ennemi 

extérieur, le danger est grand qu’une fois le danger étranger écarté, la logique de 

l’exclusion se prolonge dans une sorte de xénophobie à l’échelle ethnique. Une 

vraie culture de la paix, à l’échelle des États comme à celle des ethnies, est une 

culture où les différences sont acceptées et respectées pour la réalisation 

d’objectifs communs, fût-ce dans des solidarités seulement partielles. Au plan 

intérieur, les responsables d’un pays, pas plus que ceux d’une ethnie, ne peuvent 

faire le bonheur de leur peuple sans s’efforcer d’intégrer dans la définition et la  

réalisation des objectifs communs toutes les composantes de ce peuple.  

Léon de SAINT MOULIN, Conscience nationale et identités ethniques : 

contribution à une culture de la paix.  

[En ligne] URL :www.Congoforum.be/Upldocs/ethnie-et-conscience/pol.pdf, p. 

26-27.  
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QUESTIONS  

1. Quels sont les dangers de l’identité communautaire ou ethnique ? 

2. Quelles solutions l’auteur propose-t-il aux antagonismes nés des différences 

ethnoculturelles ? Quelles sont les vôtres ?  

3.  La construction d’une nation exige-t-elle la fin des différences 

ethnoculturelles ?   

4. Le multiculturalisme est-il la solution aux antagonismes ethnoculturels ?  

 

CONSIGNE : devoir à faire en groupe de 5 étudiants et à rendre le 

29/10/2020 

 

 

 


